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DÉCRET N.2018 =217 DU 13 JUIN 2O1B

oortant nomination des membres ciu Conseil

iàà*ini.ttution de I'Agence Territoriale de

Développement Agricole du Zou-Couffo'

Vu

VU

vu

vu

VU

vu

VU

sur

le

VU

la loi n. 90.32 du 11 décembre 1990 portant Constltution de la République du Bénin ;

laloin"94.009du28juillet1994portantcréation,organisationetfonctionnementdes
offices à caractère social, cutturel et scientifique ;

la décision portant proclamation, Ie 30 mars 2^0-16 par ]1 .9out 
co nstitutionnelle ' des

,érultrtr oeiinitits de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

Ie décret n'20'lB-198 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernement ;

ledécretn"2o16.292du17mai2016fixantlaStructure-typedesministères;

ledécretn"2016.422du20.juillet20,l6pjrtantattributions,organisationet
iànJionn"*"nt du Ministère de l'Agriculture, de t'Élevage et de la Pêche ;

le décret n" 2016-681 du
développement agricole ;

07 novembre 2016 portant cadre institutionnel du

ledécretn.201B-126du:lTavril20lBportantapprobationdesstatutsdel,Agence
Territoriale du Développement Agricole du Zou - Couffo ;

proposition du Ministre de l'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche'

Conseil';des lrrllnistres, entendu'ên sa séance du 13 juin 2018'

DÉCRÈTE

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

du Conseil d'administration de l'Agence Territoriale du
Article premier

Sont nommées membres

Développement Agricole du Zou-Couffo, les personnes dont les noms suivent:
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monsieur Bonaventure G' KOUAKANOU' repésentant le [\Âinistre de

l'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche ; --

monsieur Adéchina Claholé Elie IDOHOU' représentant le Ministre de

I'Économie et des Finances :

monsieur Bernard EHOUN, représentant le Ministre de l'tndustrie et du

Commerce;

monsieur Patrice HONGBETE, représentant de la Chambre Départementale

d'Agriculture du siège de |agence ;

monsieur Gabriel H. TOGBEVI représentant de l'Association Nationale des

Communes du Bénin ;

monsieur Michel AHINON, représentant de la Plateforme Nationaie des

Organisations Paysannes et des Proclucteurs AgricÔles

monsieurDiciierAGONYISSA,DirecteurDépartementaldel'Agriculture'de

l'Élevage et de la Pêche du Zou'

Article 2

IVlonsieurBonâventureG.KoUAKANOU,représentant]eMinistrede|'Agriculture.

de l'Élevage et de la Pêche, assure la frésidence du Conseil d'administration ;

Article 3

Les membres du Conseil d'administration sont nommés pour une pér:iode de trois

(03) ans renouvelable une fois, à compter de la date de leur prise de fonction'

Article 4

Le présent décret; qui prend effet pour cornpter de la date de sa signature' abroge

toutes dispositions antérieures contraires et sera publié au Journal officiel'

Fait à Cotonou, le 13 juin 2018

Par le Président de la RéPublique'
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON
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Le Ministre de t'Économie
et des Finances,

Le Ministre de l'Agriculture
ià rlËiàrà1 

"t 
de"ra Pêche,

a"--\
Romuald WADAGùl Gaston Cossi DOSSOUHOUI

AMPLIATIONS : PR 6 - AN 4 - Cç 2 - CS 2 - CES 2- HAAC 2 - HCJ 2 - MAEP 2 - MÉF 2 - AUTRES MINISTERES 20

- scc I - tNtenrssEs 7 - JORB 1
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